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PARTICIPATION AU PROJET SOLAIRE À SAINTE- CATHERINE- DE- 
| | LA- tC QUES! CARTIER | 

Fa Attendu aw’Hydre Québec a ‘lancé, en mai 2025, un | appel d offres en ral 

produite : à partir d’ énergie solaire photovoltaïque (3 Appel d'offres 
»)s 

Ld Attendu qu’ afin de répondre aux besoins : ‘exprimés par Appel a 

1. d’offres, Innergex Énergie Renouvelable inc. (« Innergex ») entend | 
| développer un parc solaire d’une puissance maximale envisagée de 20 | 

MW à Sainte- Catherine- de- la- ARTE -Cartier (« Bnew >) 

Attendu que I’ Appel d’ offres favorise la participation communautaire 

[du milieu local, dans ce cas- ci la Municipalité régionale de comté de 
a |La Jacques- Cartier (« MRC »), ainsi que la participation directe d’ une | 
a communauté autochtone au Projet, dans ce cas- ci la Nation Wendat; 

Attendu que le parc solaire est situé sur Onyionhwentsiio’, territoire 
sur lequel la Nation Wendat détient des droits protégés par le Traité 
Huron- -Britannique de 1760 et l° article 35 de la Loi constitutionnelle 

[de 1982; 
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PARTICIPATION AU PROJET SOLAIRE À SAINTE- CATHERINE- DE- 

oe On _LA- FACQUES- CARTIER | 

Attendu que le Conseil de‘fa Nation Wendat (« Conseil ») souhaite . 
participer au Projet, a titre de communauté autochtone concernée, en 

raison des bénéfices anticipés pour la Nation Wendat sur le plan 
économique; 7 . Ci LT | 

in Attendu que l'Appel « d’ offres prévoit qu ‘Innergex, la MRC et le} 
nn Conseil, à titre de partenaires dans le Projet (« Partenaires ») doivent | 

_ [convenir d’une entente de participation afin d’ encadrer leurs | 
obligations dans le cadre du dépôt de la soumission et, le cas échéant, 

de la réalisation du Projet advenant D Ébrentio ni d’un contrat 

d’ approvisionnement en électricité à le suite de I Appel d’ offres 
7 (« Entente yr 

Li Rit vpicaatc Entente doit prévoir, advenant l’acceptation de la] 
soumission des LATE Haute la constitution d’une | 

l’exécution du contrat à intervenir avec Hydro- Québec (« Entité »); 

[Attendu que les Partenaires ont négocié l’Entente en établissant| — 
| | [notamment les modalités de leur collaboration et de la préparation de} 
[la soumission, les conditions de participation au Projet, le cadre . 

juridique ¢ de Vp Entité à former ainsi que les engagements 1 financiers; 

Attendu « que | Entente prévoit entre autres : on a ne : 

ee da | responsabilite, a Innergex — pour l’élaboration de lal | 

. le plan d’ affaires du Projet: : | tk 

e les modalités de consultations nf et. Bautochtonet de | 
vérification diligente et de retrait du Projet, le cas échéant:- ae 
+ la création d’une Entité détenue à 98 % par Innergex, à 1 % par 
la MRC et à 1 % par le Conseil, sous réserve des ajustements| 

prioritaires qui pourraient être accordés entre les Partenaires _ 

_ ultérieurement; | 
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| a en accord avec les conditions et modalités prévues a a Entente, dont le | 
a plan de financement proposé. _ ze tee: RE 
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e le droit du Conseil d’avoir au moins un administrateur. au sein | 
_ du conseil d’ administration de 1’ Entite ainsi qu’ un observateur 

nn lors des séances; : | | oo rae 

__e le cadre CNT, kr: la mise de fonds, la structure de 
dette, les distributions et la contribution au fonds del | 

7 développement c communautaire du Conseil, ainsi que le LUE de | 

financement; | ii : 7" | 
e une participation initiate et Minimal du Conseil de 1% en| 

__ équité dans le Projet, assortie d’une option lui permettant 
d’accroître sa participation jusqu’ à un maximum de 25 Yo ainsi 

que des ajustements prioritaires énoncées précédemment; | 

| e une dette à long terme contractée par P Entité : au moment de la L 

_ mise en service du parc solaire; Re oo a | 

e la responsabilité du Conseil d’ analyser le plan d’ affaires. de | 
_ favoriser 1’ acceptabilité — sociale du Projet et d’ obtenir la 

confirmation des fonds disponibles pour lar mise de fonds; 

| Attendu que le COnmeeiL formule un 1 appui de principe au Projet et est | 

Compte tenu ne ce qui précède, il est proposé par le Chef familial Yves 

Sioui, appuyé par le Chef familial Stéphane Picard, et résolu : 

De participer à ia soumission pour le projet det parc solaire a | 

Sainte -Catherine-de-la-Jacques-Cartier avec Innergex Énergie | 
= Renouvelable inc. (« Innergex ») et la Municipalité régionale | 

de comté de la Jacques-Cartier (« MRC ») (« Projet »), dans le 

cadre de 1’ appel d’offres A/O 2025-01 d’Hydro-Québec intitulé 
«€ Électricité produite à partir de source DENT photovoltaïque » 

_ (« Appel d’offres aE 7 
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pe avert Yr entente aie participation « entre Innergex, la MRC] 
_ et le Conseil de la Nation Wendat (« Conseil ») pour le Projet 

(« Entente »), laquelle sera POLO avec la soumission pour 
I’ Appel d’ offres; 

+ D’autoriser M. Maxime Picard. Pirecteus du Développement | 
| économique à signer, exécuter Es livrer, pours et au nom du} 

_ Conseil, r Entente; re D a ee oe 

ee D’autoriser M. Maxime Picard, directeur du Développement 
économique à signer, exécuter et livrer, pour et au nom du 

_ Conseil, la soumission déposée pour le Projet dans le cadre de L 
_ l’Appel d’offres ainsi qu’à signer, exécuter et livrer, pour et au | 
_ nom du Conseil, tous les actes, documents et écrits et à poser | 

_ tous les gestes qu’il peut à sa discrétion juger nécessaires ou| 
utiles aux fins de donner plein effet à la présente résolution; 

+ De mandater M. Maxime Picard, directeur du Développement 
_ économique aux fins d’effectuer la vérification diligente prévue | 

a l’Entente et de formuler ses recommandations au Conseil| 
_ quant aux conclusions de celle-ci et à l’augmentation, s’il y a] 

lieu, de la participation du Conseil dans le Projet, lesquelles 
devront être autorisées par résolution du Conseil; et 

ee Que le cadre juridique final de p Entité ainsi que le montant | 
_ final de la participation financiére du Conseil dans le Projet | 
_ soient soumis pour autorisation par résolution du Conseil. Pa 

[Fin de la résolution] 
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